
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mardi 16 décembre 2025 
Procès-verbal n° 11 

 
Président       M. Jean-Louis OLIVIER 
Présents        MM. Grégory BOUCHET et Philippe GUILBAULT   
Excusé   Christian DELCEL 
  

*************** 
Approbation du PV n° 10 sans modification 

*************** 

REPORT DES MATCHS 
 

 

 

 



 

 

 



 

 

DÉPARTEMENTAL  3 

 

Information : Poule A, compte tenu de l’homologation de l’éclairage sur le terrain d’Avanton, les matchs 

à domicile de cette équipe se dérouleront le samedi soir à 19h au lieu du dimanche à partir du samedi 

4 janvier 2026. 

DÉPARTEMENTAL  4 

 

Match n° 54668723 : Lavoux Liniers (1) – Montmorillon (3) en Poule C du 07/12/25. 
Réserve  
La commission homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°13 (10/12/25), qui enre-
gistre le résultat mentionné sur la feuille de match à savoir 2 à 2 entre les deux équipes. 
 
 

Div. Poule J
Date du 

match
n° du match Motif à rejouer le

D4 B 5 08/11/25 54668787 Ingrandes (2) Châtellerault Réunionnais (1)
Match arrêté suite à l'intervention des 

pompiers
20/12/25

  SAISON 2025  -  2026  :  MATCHS de CHAMPIONNAT A REJOUER  

Équipes



Match n° 54124195 : St Saviol (2) – Valence en Poitou FC (1) en poule F du 30/11/25 
Évocation 
La commission sportive homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°13 (10/12/25) qui 
donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Valence en Poitou FC (1) pour en donner le gain 
à l'équipe de St Saviol (2) (3-0, 3 points). 
 

DÉPARTEMENTAL  5 

 

Information : Poule D, compte tenu de l’homologation de l’éclairage sur le terrain d’Avanton, les matchs 

à domicile de cette équipe se dérouleront le samedi soir à 19h au lieu du dimanche à partir du samedi 

4 janvier 2026, sauf le samedi 24/01/26 car le terrain est déjà occupé le match aura lieu le dimanche 

25/01/26. 

Match n° 54159212 : Orches (1) – Antran (3) en poule B du 23/11/25 
Évocation 
La commission sportive homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°13 (10/12/25) qui 
donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe d'Orches (1) pour en donner le gain à l'équipe d'Antran 
(3) (3-0, 3 points). 
 
Match n° 54124651 : Cernay St Genest L'Envigne (2) – Naintré (4) en Poule B du 06/12/25. 
Réserve  
La commission sportive homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°13 (10/12/25), qui 
donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Naintré (4) pour en attribuer le gain à l'équipe de 
Cernay St Genest L'Envigne (2), (3-0, 3 points). 
 
Match n° 54669328 : Vouillé-Latillé (2) – Poitiers Baroc (1) en poule E du 30/11/25 
Évocation 
La commission sportive homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°13 (10/12/25) qui 
donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Vouillé Latillé (2) pour en donner le gain à l'équipe 
de Poitiers Baroc (1) (3-0, 3 points). 
 
Match n° 54465599 : Haims (1) – La Chapelle Viviers (2) en Poule G du 07/12/25. 
Réserve  
La commission sportive homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°13 (10/12/25), qui 
donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de La Chapelle Viviers (2) pour en attribuer le gain à 
l'équipe d'Haims (2), (3-0, 3 points). 
 

FORFAIT 
 

Match n° 54669247 : Sèvres Anxaumont (3) – La Pallu (3) en Poule D du 14/12/25 
2ème forfait de l’équipe de La Pallu (3) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de La Pallu 
 
Match n° 54695970 : Croutelle/Fontaine (1) – Valdivienne (3) en Poule F du 14/12/25 
2ème forfait de l’équipe de Valdivienne (3) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Valdivienne 
 
Match n° 54697431 : Blanzay (1) – Sommières St Romain (2) en Poule I du 14/12/25 
1er forfait de l’équipe de Sommières St Romain (2) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Sommières St Romain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

COUPE LOUIS DAVID 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 



 
 

CHALLENGE DES RÉSERVES 

 

 

 
COUPE JOLLIET ROUSSEAU 

 

 



CHALLENGE RENAUDIE 
 

 
 

 
COUPE TASSIN 

 

 

N° à domicile div. à l'extérieur div.2

1 Availles Limouzine 2 D5I St Julien L Ars/Savigny 3 D5F

2 Blanzay 1 D5I Bouresse.Queaux Mous 2 D5G

3 Bonneuil Matours 1 D5C Boivre 2 D5E

4 Buxeuil 1 D5C Champigny 1 D5A

5 Champigny 2 D5A Dissay 2 D5D

6 Chapelle Viviers 2 D5G Valence En Poitou Oc 2 D5I

7 Croutelle/Fontaine 1 D5F Adriers 2 D5I

8 Lavoux Liniers 2 D5D Coussay les Bois D5C

9 Les 3 Moutiers/Nord Vienne 2 D5A Jaunay Marigny 3 D5E

10 Lusignan 2 D5I Aslonnes/St Maurice Gençay 2 D5F

11 Mouterre-Silly 1 D5A St Christophe 1 D5B

12 Nalliers/St Savin 1 D5G Smarves Iteuil 3 D5F

13
Orches 1

ou Vendelogne 2

D5B

D5G
Sammarcolles 2 D5A

14 Quincay 2 D5E Avanton 2 D5D

15 Sillars 1 D5C Vouneuil Beruges 3 D5H

16 Sommieres St Romain 2 D5I Nouaille 4 D5F

17 St Christophe 2 D5A Moncontour/Coussay 2 D5B

18 Thure Besse 2 D5B Biard 2 D5H

19 Ucse 2 D5B Vouillé Latillé 2 D5E

20 Villeneuve 1 D5D Lussacoise 1 D5G

Organisation du 3ème tour du Challenge Marcel Renaudie : 40 équipes.

17 équipes qualifiées du 2
ème

 tour,

23 équipes éliminées des autres Coupes et Challenges

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE: 3
ème

 tour le 18/01/26



TRANSMISSION TARDIVE FMI OU 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Annulation amende de 28€ 

 
Match n°54123612 : Ceaux La Roche (1) – Ouzilly (1) en D4 poule A du 7/12/25 

 
 

Amende de 28€ 

 
Match n°54668809 : Coussay Les Bois 1 – Châtellerault Réunionnais 1 en D4 poule B 14/12/2025 

 
Prochaine réunion : sur convocation 
 

Le président, M. Jean-Louis OLIVIER     Le Secrétaire, Christian DELCEL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


